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Regeste
Asile (sans excécution du renvoi) (procédure accélérée)
Erwägungen
E. 1.1
Le Tribunal, en vertu de l'art. 31 LTAF (RS 173.32), connaît des recours contre les décisions au sens de l'art. 5 PA (RS 172.021) prises par les autorités mentionnées à l'art. 33 LTAF. En particulier, les décisions rendues par le SEM en matière d'asile peuvent être contestées, par renvoi de l'art. 105 LAsi, devant le Tribunal, lequel statue alors définitivement, sauf demande d'extradition déposée par l'Etat dont le requérant cherche à se protéger (art. 83 let. d ch. 1 LTF [RS 173.110]), exception non réalisée en l'espèce. Le Tribunal est donc compétent pour connaître du présent litige.
E. 1.2
L'intéressé a qualité pour recourir (art. 48 al. 1 PA). Présenté dans la forme et le délai prescrits par la loi (art. 52 al. 1 PA ; art. 108 al. 1 LAsi et art. 10 de l'ordonnance du 1er avril 2020 sur les mesures prises dans le domaine de l'asile en raison du coronavirus [Ordonnance COVID-19 asile, RS 142.318, abrogée avec effet au 15 décembre 2023] et disposition transitoire de l'ordonnance d'abrogation du 22 novembre 2023 [RO 2023 694] a contrario), le recours est recevable.
E. 2.1
En l'espèce, le SEM ayant prononcé l'admission provisoire du recourant par décision du 29 juillet 2022, seules demeurent litigieuses les questions en lien avec la reconnaissance de la qualité de réfugié et l'octroi de l'asile ainsi que le renvoi dans son principe.
E. 2.2
Conformément à l'art. 106 al. 1 LAsi, le requérant peut invoquer, dans le cadre d'un recours contre une décision en matière d'asile et sur le principe du renvoi (art. 44 1ère phr. LAsi), la violation du droit fédéral, notamment l'abus ou l'excès dans l'exercice du pouvoir d'appréciation (let. a), ainsi que l'établissement inexact ou incomplet de l'état de fait pertinent (let. b), à l'exclusion du grief d'inopportunité (cf. ATAF 2014/26 consid. 5.6).
E. 2.3
Le Tribunal applique d'office le droit fédéral. Il peut ainsi admettre un recours pour un autre motif que ceux invoqués par le recourant (art. 62 al. 4 PA) ou le rejeter en retenant une argumentation différente de celle développée par l'autorité intimée (cf. ATAF 2010/54 consid. 7.1 ; 2009/57 consid. 1.2 et réf. cit.).
E. 3.1
Il convient d'examiner en premier lieu les griefs formels soulevés par le recourant, ceux-ci étant susceptibles d'entraîner l'annulation de la décision attaquée indépendamment des chances de succès du recours sur le fond (cf. ATF 144 I 11 consid. 5.3 et la jurisp. cit. ; ATAF 2019 VII/6 consid. 4.1 ; 2013/34 consid. 4.2 ; 2013/23 consid. 6.1.3 ; 2010/35 consid. 4.1.1 et jurisp. cit.).
E. 3.2
En l'espèce, le recourant a reproché au SEM d'avoir violé le principe de l'instruction d'office et de l'administration des preuves ainsi que d'avoir abusé de son pouvoir d'appréciation et constaté de manière inexacte et incomplète l'état de fait.
E. 3.3
Selon la maxime inquisitoire (art. 12 PA en relation avec l'art. 6 LAsi), l'autorité administrative constate les faits d'office et administre s'il y a lieu les preuves nécessaires à l'établissement des faits pertinents (cf. ATAF 2009/60 consid. 2.1.1). Ce principe est néanmoins relativisé par le devoir de collaborer des parties (art. 13 PA et 8 LAsi ; cf. ATAF 2012/21 consid. 5.1 ; 2009/60 consid. 2.1.1 ; 2009/50 consid. 10.2 ; 2008/24 consid. 7.2 ; arrêt du Tribunal D-3082/2019 du 27 juin 2019). L'établissement des faits est incomplet, au sens de l'art. 106 al. 1 let. b LAsi, lorsque toutes les circonstances de fait et les moyens de preuve déterminants pour la décision n'ont pas été pris en compte par l'autorité inférieure ; il est inexact lorsque l'autorité a omis d'administrer la preuve d'un fait pertinent, a apprécié de manière erronée le résultat de l'administration d'un moyen de preuve ou a fondé sa décision sur des faits erronés, par exemple en contradiction avec les pièces (cf. ATAF 2014/2 consid. 5.1 ; 2012/21 consid. 5.1 ; 2007/37 consid. 2.3 ; Benoît Bovay, Procédure administrative, 2e éd., 2015, p. 615 ; Kölz/Häner/Bertschi, Verwaltungsverfahren und Verwaltungsrechtspflege des Bundes, 3ème éd., 2013, n° 1043, p. 369 ss). Ancré à l'art. 29 al. 2 Cst., le droit d'être entendu a été concrétisé, en droit administratif, par les art. 26 ss PA. Selon ces dispositions, il comprend pour le justiciable, le droit de s'expliquer sur les faits, avant qu'une décision ne soit prise à son détriment, celui de fournir des preuves quant aux faits de nature à influer sur le sort de la cause, celui d'avoir accès à son dossier et celui de participer à l'administration des preuves, d'en prendre connaissance et de se déterminer à leur propos (cf. arrêt du TF 1C.505/2008 du 17 février 2009 consid. 4.1 ; ATF 133 I 270 consid. 3.1 ; ATAF 2013/23 consid. 6.1 ; 2010/53 consid. 13.1 ; Moor/Poltier, Droit administratif, vol. II, 3ème éd. 2011, p. 311 ss).
E. 4.1
En l'espèce, l'intéressé a fait valoir que suite à son audition RMNA du 12 juillet 2022, le SEM aurait dû mener une audition sur ses motifs d'asile, au sens de l'art. 29 LAsi. En l'absence d'une telle audition, ledit secrétariat aurait violé les garanties procédurales minimales. Il a ajouté qu'il ne pouvait pas s'attendre à être auditionné sur ses motifs d'asile lors de l'audition du 12 juillet 2022, la convocation ne mentionnant pas que l'entretien prévu porterait aussi sur ses motifs d'asile. Dès lors, il n'avait pas pu se préparer en conséquence avec son représentant juridique, alors qu'une audition sur ses motifs d'asile aurait été essentielle afin d'établir plus précisément les faits motivant sa demande d'asile. De plus, le SEM aurait proposé à tort au recourant de renoncer à une audition au sens de l'art. 29 LAsi, phase à laquelle il ne pourrait être dérogé pour les mineurs. L'intéressé n'aurait au demeurant pas compris les conséquences et différences qui découlaient de l'octroi du statut de réfugié ou de celui de personne admise provisoirement. Enfin, l'entretien du 12 juillet 2022 n'aurait pas respecté les règles applicables lors de l'audition d'un mineur, les véritables enjeux ne lui ayant pas été clairement expliqué et le rythme des questions ayant été trop soutenu.
E. 4.2
Dans sa réponse du 20 septembre 2022, le SEM a précisé que l'intéressé avait bénéficié d'un entretien de préparation avec son représentant juridique avant son audition du 12 juillet 2022. Lors de cette audition, avant d'être entendu spécifiquement sur ses motifs d'asile, il avait été rendu attentif au fait qu'il devait mentionner tous les évènements importants ayant motivé son départ d'Afghanistan. Dès lors, la nécessité d'aborder tous les points centraux sur lesquels était fondée sa demande d'asile aurait été clairement formulée. En outre, le SEM a rappelé qu'il avait donné la possibilité au requérant de se prononcer sur « l'octroi d'une décision d'admission provisoire » et que ce droit d'être entendu était du même type que celui qui était accordé aux personnes demandant l'inclusion dans le statut de réfugié de son/sa conjoint/e, ou des parents, en vertu de l'art. 51 al. 1 LAsi. Par ailleurs, l'intéressé avait confirmé avoir exposé l'ensemble de ses motifs d'asile lors de son audition du 12 juillet 2022. Il avait eu ensuite la possibilité de discuter avec son représentant juridique des intérêts à renoncer à une audition sur ses motifs d'asile et au rendu d'une décision de rejet avec admission provisoire. De plus, entre son arrivée au Centre fédéral et son audition, plus de sept semaines s'étaient écoulées, délai lui ayant laissé le temps d'être soutenu et de se préparer aux enjeux de sa procédure d'asile. Enfin, l'intéressé avait été convoqué le 20 juin 2022, soit plus de trois semaines avant l'audition.
E. 5.1
En l'occurrence, il y a lieu de constater que le SEM n'a pas remis en cause le fait que le recourant était un requérant d'asile mineur non accompagné à son arrivée en Suisse.
E. 5.2.1
En présence d'un RMNA, la procédure d'asile prévoit certaines garanties afin de tenir compte de leur statut particulier. Ainsi, selon l'art. 17 al. 2 LAsi, le Conseil fédéral édicte des dispositions complémentaires concernant la procédure d'asile, alors que les demandes d'asile des RMNA sont traitées en priorité (art. 17 al. 2bis LAsi). Dans les centres de la Confédération, la défense de leurs intérêts est assurée aussi longtemps que dure la procédure par le représentant juridique désigné comme personne de confiance. Celui-ci assure la coordination avec les autorités cantonales compétentes (art. 17 al. 3 let. a LAsi). L'activité de la personne de confiance exercée par le représentant juridique désigné dans les centres de la Confédération commence après le dépôt de la demande d'asile et dure aussi longtemps que le RMNA séjourne dans le centre ou jusqu'à ce qu'il devienne majeur (art. 7 al. 2 OA1 [RS 142.311]).
E. 5.2.2
Selon l'art. 7 al. 5 OA 1, les personnes chargées de l'audition de requérants d'asile mineurs tiennent compte des aspects particuliers de la minorité. Celles-ci doivent ainsi prendre en considération l'âge de l'enfant, sa maturité, la complexité de l'affaire et des exigences procédurales particulières quant à la valeur probante des déclarations. En outre, il appartient au SEM de prendre les mesures adéquates pour que l'enfant se sente à l'aise (voir à ce sujet, pour plus de détails, ATAF 2014/30 consid. 3.2.2 s.).
E. 5.2.3
Le but des mesures prévues par les art. 17 al. 3 LAsi et 7 OA1 est de tenir compte de la situation difficile dans laquelle les personnes mineures se trouvent, détachées de leur milieu géographique, linguistique, culturel et social. C'est pourquoi ils doivent être assistés au cours de la procédure d'asile par une personne de confiance, qui puisse compenser leur inexpérience. Ils ont ainsi besoin de plus de temps pour se préparer à leur audition, pour bâtir une relation de confiance avec leur conseiller ainsi que pour se sentir sûrs et libres de détailler leurs motifs de fuite. Ces règles valent aussi pour les procédures qui après la phase de préparation aboutissent à une procédure accélérée.
E. 5.3.1
Selon l'art. 19 al. 2 OA1, l'audition sommaire peut être remplacée par l'audition sur les motifs au sens de l'art. 29 LAsi. Cette disposition étant conçue comme une exception, une audition sur les motifs a généralement lieu après la phase de préparation. Ces deux phases correspondent du reste à la lettre de l'art. 20c OA1, dont il ressort que la procédure accélérée commence une fois la phase préparatoire terminée.
E. 5.3.2
Quant aux demandes d'asile des RMNA, l'art. 17 al. 2bis LAsi prévoit que celles-ci sont traitées en priorité. Toutefois, cette mesure ne signifie pas qu'elles doivent être traitées de manière raccourcie mais que les périodes d'attente entre les différentes phases de la procédure sont réduites. Selon le Manuel Asile et retour du SEM, il convient de rassembler des informations détaillées sur le mineur (identité complète, âge, adresse dans le pays d'origine, formation scolaire, profession, emploi, éventuelle formation militaire, état civil, etc.), sur les membres de sa famille résidant dans son pays d'origine ou dans un pays tiers (identité, degré de parenté, adresse, situation financière), sur l'encadrement familial et enfin sur les personnes ou institutions qui en avaient la charge et la responsabilité avant le départ du pays. Le but est d'apprécier plus tard la vraisemblance des données personnelles, d'entreprendre d'éventuelles investigations sur place et de se déterminer, le cas échéant, sur la question du renvoi (cf. Manuel Asile et retour du SEM, Article C9, pt. 2.4.1).
E. 5.3.3
Enfin, durant le premier entretien pour les requérants mineurs non accompagnés, qui est une audition au sens de l'art. 26 LAsi, le mineur concerné peut être entendu sommairement sur ses motifs d'asile, en application de l'alinéa 3 de cette même disposition. Toutefois, contrairement à ce qui est possible avec des personnes majeures, ce premier entretien ne peut pas, par application combinée des art. 26 al. 3 LAsi et 19 al. 2 OA 1, tenir lieu d'audition sur les motifs d'asile et permettre une prise de décision, quand bien même les faits allégués ne seraient pas pertinents en matière d'asile. Dans sa jurisprudence, le Tribunal a précisé que l'art. 19 al. 2 OA 1 est une norme d'exception qui n'est pas applicable aux RMNA. Ainsi, dans l'arrêt E-3902/2019 du 22 octobre 2019, il a estimé que la disposition précitée était incompatible avec les garanties procédurales énoncées aux art. 17 al. 2 LAsi et suivants et 7 al. 2 OA 1. Par conséquent, une audition sur les motifs d'asile selon l'art. 29 LAsi doit obligatoirement avoir lieu après la première audition RMNA (cf. Manuel Asile et retour du SEM, Article C9 Requérants d'asile mineurs non accompagnés (RMNA), ch. 2.4.1 in fine, et réf. cit. ; cf. également arrêts du Tribunal D-2703/2024 du 24 juin 2024 consid. 2.2.3 ; D-1506/2023 du 24 avril 2023 consid. 3.2.1).
E. 6.1
Compte tenu du fait que, comme exposé (cf. consid. 5.3.3), en présence d'un mineur, une audition sur les motifs d'asile est obligatoire, il est manifeste que le SEM ne pouvait pas valablement demander à l'intéressé s'il souhaitait y renoncer, cela indépendamment d'une éventuelle acceptation de sa part. Le fait que l'intéressé a été assisté par un représentant légal ne modifie en rien cette appréciation. En effet, l'art. 9C ch. 2.4.1 du Manuel Asile et retour du SEM ainsi que la jurisprudence précitée étant pour le moins clairs et ne donnant pas lieu à interprétation, le SEM ne pouvait pas s'en écarter, en se contentant d'une audition sommaire, mais devait procéder à une audition sur les motifs d'asile au sens de l'art. 29 LAsi.
E. 6.2
L'argument soulevé par le SEM dans sa réponse du 20 septembre 2022, selon lequel les déclarations supplémentaires faites par l'intéressé dans son recours en relation avec ses motifs d'asile n'auraient pas apporté des éléments susceptibles de modifier son appréciation quant à l'absence d'une crainte de persécution future ne sauraient non plus réparer l'absence d'une audition sur les motifs, celle-ci étant obligatoire pour les RMNA. De même, la comparaison faite par le SEM entre le cas d'espèce et le droit d'être entendu octroyé aux personnes majeures ou mineures demandant leur inclusion dans le statut de réfugié d'un parent ne saurait être suivie, l'enjeu n'étant pas comparable. En effet, dans ces cas, les personnes qui renoncent à l'examen individuel de leurs motifs d'asile obtiennent à titre dérivé le statut de réfugié, soit un statut plus favorable qu'une personne admise à titre provisoire.
E. 6.3
Au demeurant et bien que cela ne soit pas déterminant en l'espèce, il est relevé au passage que, sur la base des faits avancés sommairement par l'intéressé lors de l'audition RMNA, il apparaît qu'il n'était pas possible de se prononcer sur la pertinence, respectivement la vraisemblance, des motifs avancés par celui-ci. En effet, en l'absence d'informations plus précises et détaillées sur les problèmes rencontrés avec les talibans, le SEM ne pouvait pas sans autres mesures d'instruction retenir que les actes invoqués n'étaient pas pertinents au sens de l'art. 3 LAsi.
E. 6.4
En définitive, en l'absence d'une audition sur les motifs d'asile, le SEM n'a pas respecté les garanties minimales de procédure en matière de RMNA. L'état de fait pertinent n'a pas été établi de manière correcte et complète si bien que le Tribunal n'est, en l'état, pas en mesure de se prononcer sur la pertinence ou non des motifs de protection de l'intéressé, au sens de l'art. 3 LAsi.
E. 7.1
Les recours contre les décisions du SEM en matière d'asile et de renvoi sont en principe des recours en réforme, exceptionnellement des recours en annulation (art. 61 al. 1 PA). Une instruction insuffisante ne conduit donc pas, par principe, à la cassation de la décision attaquée. Toutefois, la réforme présuppose un dossier suffisamment mûr pour qu'une décision puisse être prononcée, étant précisé qu'il n'appartient pas à l'autorité de recours de procéder à des investigations complémentaires d'ampleur excessive (cf. ATAF 2015/30 consid. 8.1 ; cf. également Madeleine Camprubi, in : VwVG, Kommentar zum Bundesgesetz über das Verwaltungsverfahren, Auer/Müller/Schindler [éd.], 2e éd. 2019, art. 61 no 7 ss p. 878 ss ; Philippe Weissenberger/Astrid Hirzel, in : Praxiskommentar VwVG, Waldmann/Weissenberger [éd.], 2e éd. 2016, art. 61 no 15 ss p. 1263 ss ; André Moser/Michael Beusch/Lorenz Kneubühler, Prozessieren vor dem Bundesverwaltungsgericht, 2013, p. 225 ss).
E. 7.2
Le Tribunal, s'il peut éclaircir des points particuliers de l'état de fait, n'a pas à clarifier des questions de fait essentielles en se substituant à l'autorité de première instance. De plus, si l'autorité de recours devait établir l'état de fait pertinent au même titre que l'autorité inférieure, la partie se verrait privée du bénéfice d'une double instance. Le Tribunal doit donc, pour ces motifs, se limiter à valider ou compléter l'état de fait pertinent, tel qu'il a été retenu par le SEM (cf. ATAF 2012/21 consid. 5).
E. 7.3
Une cassation se justifie en l'espèce, dans la mesure où l'étendue des mesures d'instruction à effectuer, à savoir une audition au sens de l'art. 29 LAsi, dépasse ce que l'autorité de céans peut entreprendre.
E. 8
Compte tenu de ce qui précède, le recours doit être admis. En conséquence, il y a lieu d'annuler les chiffres 1 à 3 du dispositif de la décision du SEM du 29 juillet 2022, pour violation du droit fédéral et établissement incomplet de l'état de fait pertinent (art. 106 al. 1 let. a et b LAsi), et de lui renvoyer la cause pour complément d'instruction, au sens des considérants, pour nouvelle décision (art. 61 al. 1 PA).
E. 9
S'avérant manifestement fondé, le recours est admis dans une procédure à juge unique, avec l'approbation d'un second juge (art. 111 let. e LAsi).
E. 10.1
Compte tenu de l'issue de la procédure, il y a lieu de statuer sans frais (art. 63 al. 3 PA)
E. 10.2
Conformément à l'art. 64 al. 1 PA, l'autorité de recours peut allouer, d'office ou sur requête, à la partie ayant entièrement ou partiellement gain de cause, une indemnité pour les frais indispensables et relativement élevés qui lui ont été occasionnés.
E. 10.3
En l'espèce, l'octroi de dépens primant sur l'assistance judiciaire totale, l'intéressé a droit à des dépens (art. 7 du règlement du 21 février 2008 concernant les frais, dépens et indemnités fixés par le Tribunal administratif fédéral [FITAF, RS 173.320.2]).
E. 10.4
Dans la note d'honoraires du 29 août 2022, la mandataire a indiqué onze heures de travail au tarif horaire de 220 francs. Une activité de neuf heures, prenant en compte l'écriture ultérieure au recours, paraît en l'espèce justifiée dans le cadre de la défense des intérêts du recourant. Le Tribunal fixe ainsi l'indemnité due à la mandataire d'office à 1'980 francs (sans supplément TVA au sens de l'art. 9 al. 1 let. c FITAF).
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